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Chères Calliaciennes, chers Calliaciens,
Je commencerai par avoir une pensée pour ceux qui nous ont quittés et pour leurs familles.
Je ferai abstraction du contexte international et national, anxiogène, pour me concentrer sur 
la commune. Après un début d'année difficile sur le plan budgétaire, suite à des retards sur 
les subventions des travaux du commerce, nous terminons l'année avec un excédent de 
l'ordre de cent mille euros. De quoi être serein, sans envisager de gros projet pour 2025. Un 
petit projet donc, avec la transformation de l'intersection rue de la Pâture aux Bœufs - 
chemin de Bossefaux, où se trouve la boîte aux lettres, en rond-point. La sécurisation et 
l'aménagement du centre-bourg ne sont pas oubliés, mais cela nécessite une réflexion et une 
planification de plus long terme qui est en cours.
Il y aura toutefois d'autres travaux d'envergure, avec le raccordement du parc photovoltaïque 
en construction à Presnoy au poste source de Lorris. Ce parc nécessite la création d'une ligne 
enterrée qui passera par le Bois de Romaison et le renforcement d'une autre ligne de 
Nuisement à la route de Noyers. Ces travaux impacteront forcément la circulation. Vous en 
serez bien évidemment informés via l'application Panneau Pocket.
En ce qui concerne la fibre, que certains d'entre vous désespèrent de voir arriver, les derniers 
travaux sur le réseau sont prévus avant la fin mars, pour un raccordement à la suite. Restera le 
cas de quelques habitations réellement isolées (2 à Chailly) pour lesquels des arbitrages 
nationaux sont en attente. Pour rappel, la fin du réseau cuivre d'Orange et de l'ADSL est 
programmée et sera progressive jusque fin 2030. Dans certaines communes cet arrêt est déjà 
effectif. En ce qui concerne Chailly, nous ne connaissons pas encore la date mais elle sera 
postérieure à 2028.
Autre changement majeur en 2025, le SICTOM va équiper les usagers d'un bac jaune pour la 
collecte des emballages. Les foyers n'ayant que le badge pour leurs ordures ménagères ne 
sont pas concernés par le déploiement des bacs jaunes. Pour de plus amples informations, 
voir en page 13 et la quatrième de couverture.

Hervé Vasseur

Le mot du Maire
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Naissances :
6 naissances sur la commune dont :
– Mathéo AVEZARD
– Aria BAUMONT

État civil Décès :
– 6 avril Elisée PARUTTO
– 16 avril Christiane ROUSSELOT
– 11 mai Annie THIERRY
– 1er juin Micheline REIGNER née BECCOT
– 24 juillet Paul RIBAYROL
– 3 août François ABASSIN
– 17 août Jean GUISIANO
– 20 novembre Guy HERMANN
– 23 novembre Mauricette TARRAIN

Mariages :
– 31 août entre Marine GIRÉ et Fabien GUILLET
– 8 septembre entre Sarah FOUCAULT et Connor LEBOURG 

PACS :
– 22 avril entre Adrien FREAZA DE 

OLIVEIRA et Chloé MELLET
– 5 juillet entre Sébastien DUHAMEL  et 

Catherine TRONGNEUX

Sarah Foucault - Connor LebourgMarine Giré - Fabien Guillet

C. C.
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Curage d'un fossé route de Montargis.
Réfection totale du chemin de la Penauderie à la Bonneterie, 
décapage, remblai en calcaire et compactage avec un cylindre.
Busage repris à l'étang de Piquereau. 
Pour les 3 derniers chantiers l'adjoint Gérard Leroy a donné la main 
aux employés municipaux.

Travaux réalisés par des entreprises extérieures

Les réalisations de 2024

avant

après

Travaux effectués par les employés municipaux
Entretien des chemins, de la voirie, des espaces verts, du cimetière, des bâtiments 
municipaux. Fleurissement et entretien des massifs.

Broyage des branches sur l'aire 
de la déchèterie de Romaison 
par l'entreprise SARL Lima 45. 
Ce broyage est récupérable par 
les administrés.

Remise en état du terrain de pétanque 
place de l'église avec du sable rouge.

Nettoyage extérieur des 
silos de la Step (station 
d'épuration) de Romaison.

Curage d'un fossé à la Besace par l'EARL du BIGNON
Vidange des silos à boues de la station de Romaison, c'est une opération très règlementée. 
Elle est réalisée par Suez. Avant de procéder à la vidange, des prélèvements sont faits pour 
analyse, ensuite la vidange est programmée, puis l'épandage suivant un plan défini. Le volume 
de boues épandues a été de 360 m³, la surface totale épandue, réalisée suivant le plan 
d'épandage, a représenté 8,66 hectares. Cette réalisation s'est faite avant l'implantation de 
cultures de printemps et dans le respect des délais et des doses fixées par le 7ème programme 
de la région Centre - Val de Loire.

C. C.

Installation au cimetière d'un caveau provisoire 
par l'entreprise Caton.

Nettoyage et remise 
en peinture des deux 
abris bus.
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À Chailly-en-Gâtinais en 2024

le 5 février s'est tenue une réunion 
publique avec le SICTOM pour présenter 
l'avancée de la réflexion sur les bacs jaunes

Cérémonie 
des vœux du 
maire, le 6 
janvier, en 
présence du 
député, du 
sénateur et 
des conseillers 
départemen-
taux dont le 
regretté Alain 
Grandpierre

17 mars, la 
brocante de 
Chailly Loisirs,
avec l'Ablette 
de Chailly qui 
en a profité 
pour fêter ses 
100 ans

Cérémonie du 
8 mai 2024, en 
compagnie 
des enfants 
de l'école de 
Chailly 

13 avril, animation multisports au city stade, 
avec un goûter offert par la commune
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Une année électorale, avec deux scrutins et donc 
trois journées de mobilisation pour la 
municipalité :
les élections européennes, prévues au calendrier
les élections législatives induites par la dissolution

Inauguration 
officielle des 
ateliers et du 
bar-tabac, 
afin de 
remercier les 
financeurs

14 juillet 
salon du 
Livre pour 
clore les 
festivités

Un  14 juillet  en deux 
temps, comme tous les 
ans :
repas, bal et feu d'artifice 
le 13 juillet au soir,
cérémonie au Monument 
aux Morts le 14
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Halloween,
dans le bourg 
et dans le bois 
de Romaison

Commémoration du 11 novembre

Passage des 
Pères Noël à 
moto

Remise des 
cadeaux aux 
enfants de 
Chailly, entre 
1 et 10 ans

H. V.

Marché de 
Noël
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Ne manquez plus les informations et alertes de Chailly-en-Gâtinais. Pour toujours mieux vous 
informer et vous alerter, la mairie est équipée de l’application PanneauPocket. Où que vous 
soyez, quand vous le souhaitez, tous les évènements, les actualités et les alertes de la 
commune sont toujours à portée de main sur votre téléphone. 
PanneauPocket qu’est-ce que c’est ? 
Une application 100% anonyme, sans publicité et gratuite !
Il vous suffit de télécharger l’application sur votre smartphone ou tablette en recherchant 
PanneauPocket sur :
– App Store : https://urlz.fr/g5rK
– Play Store :  https://urlz.fr/g5rJ
– App Gallery :  https://urlz.fr/iuvl

L'application PANNEAU POCKET

L'ADAPA

Si vous n’avez pas de smartphone, toutes les 
informations PanneauPocket sont aussi disponibles sur 
votre ordinateur. Depuis une page internet, tapez  et 
recherchez la commune.
Nous avons hâte de vous retrouver sur l'application pour 
partager ensemble toutes les nouveautés à venir !

C.C.
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Promo 2024 des P’tits Monstres de Chailly !
La fête d’Halloween... Rendez-vous « préféré » (je cite) des enfants !! Au programme : course 
aux bonbons dans le bourg, goûter dans un cadre horriblement décoré, shooting photo, 
atelier dessins... Bref une « affreuse » après midi entre petits monstres de tout genre !!!
Je remercie vivement Manon et Titi son poney, la municipalité pour le prêt de la salle, les 
parents accompagnants pour leur participation (gâteaux maison, pyramide de bonbons, 
déguisements…) et les habitants du bourg pour leur accueil, leur générosité et leurs maisons 
décorées... Une mobilisation précieuse à la réussite et au bon déroulement de cette fête.

Sorcière Sylvie !

Halloween

L'ancien règlement de cimetière n'étant pas conforme, un 
nouveau a été réalisé. Pour cela une formation et des conseils de 
personnes compétentes ont été pris en compte.
Il a été approuvé lors du conseil municipal du 12 septembre. Ce 
règlement  précise les mesures nécessaires pour assurer la sécurité, 
la salubrité, la tranquillité publique, le maintien du bon ordre et 
de la décence dans les cimetières ainsi que les conditions pour les 
inhumations. Il est en ligne sur le site de la commune. Vous 
pouvez également le consulter via le QR code ci-contre.

Cimetière

http://www.nouvergies.com/
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Le repas offert aux plus de 65 
ans a eu lieu dimanche 8 

décembre. Il a rassemblé 84 
personnes. La décoration des 
tables a été réalisée par une 

conseillère membre de la 
commission aide sociale : 

Sandra DAVID

Le repas des Anciens

Pour cette occasion, la 
commission aide sociale a 

choisi le traiteur « Les Saveurs 
de Christopher » de Chailly 

Nell assurait l'animation et a 
soulevé l'enthousiame de la 

salle.

Le groupe Indochine a fait une 
prestation particulière
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Horaires mairie :
Permanences administratives le lundi de 10h à 12h et le jeudi de 16h à 18h.
Cependant le secrétariat s’adapte et propose aux administrés la possibilité de prendre 
rendez-vous au 02 38 96 26 70 ou par mail : contact@chailly-en-gatinais.fr
Rencontre du maire et des adjoints sur rendez-vous. Contacter la mairie.
Le week end et les jours fériés le maire et les adjoints de la commune à tour de rôle disposent 
d’un numéro d’astreinte : 07 69 71 00 24

Bruits de voisinage :
Régulièrement en mairie nous recevons des plaintes concernant les horaires de travaux. Il 
convient de respecter ces horaires afin d'éviter les conflits de voisinage.

du lundi au samedi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30.
les dimanches et jours fériés de 10h à 12h uniquement.

Brûlage :
Il est interdit par arrêté préfectoral du 8 décembre 2022 de brûler des déchets verts ainsi que 
les déchets de toute autre nature. Cependant des solutions sont apportées pour les déchets 
verts.

SICTOM :
Le ramassage des ordures ménagères a lieu le vendredi matin sur la commune. Il est donc 
conseillé aux habitants de sortir leur conteneur aux emplacements prévus le jeudi soir. En cas 
de jours fériés, la collecte est décalée d’un jour.
Il est constaté chaque semaine des dépôts sauvages sur les chemins communaux mais aussi 
aux abords des colonnes de tri. Ces actes d’incivilité nuisent à l’environnement, ils sont 
passibles d’une amende, en application du pouvoir de police du maire. Avant d’arriver à la 
sanction, il est demandé aux administrés d’essayer de respecter le règlement, ceci évitera le 
ramassage régulier des déchets par les services municipaux ainsi que les déplacements en 
déchèterie qui sont facturés à la commune.

Liste électorale :
Voter c’est exprimer vos souhaits pour votre quotidien, votre avenir, votre territoire.
Et vous ? Pour faire ce geste citoyen, vous devez être inscrits sur les listes électorales avant le 
6ème vendredi précédant un scrutin (et non plus avant le 31 décembre de l'année précédant 
les élections). Dans quels cas devez-vous effectuer la démarche ?
Si vous venez d’emménager à Chailly-en-Gâtinais ou si vous avez été radié à la suite d’une 
révision des listes électorales ou si vous n'avez jamais été inscrit(e) sur les listes électorales.
Comment s'inscrire :
Sur internet, déposez votre demande via service-public.fr
Par courrier en envoyant à la mairie le formulaire d’inscription disponible sur service-public.fr 
et les pièces mentionnées ci-dessous, ou directement en mairie.
– La photocopie de la carte nationale d’identité ou du passeport en cours de validité.
– Un justificatif de domicile dans la commune datant de moins de 3 mois ou un justificatif 

de paiement des impôts locaux depuis plus de 5 ans (avec photocopie)
– Une attestation de vos parents sur papier libre avec justificatif de domicile datant de 

moins de 3 mois (et photocopie) si vous habitez encore chez eux.    
Dès vos 18 ans, vous êtes inscrit automatiquement sur la liste électorale de la commune que 
vous avez indiquée lors de votre recensement citoyen. Cependant, si vous avez déménagé et 
que vous voulez voter dans votre nouvelle commune, vous devez vous inscrire auprès de 
votre nouvelle mairie.

Rappels réglementaires



11

Travaux de voirie réalisés par la Communauté de 
Communes Canaux et Forêts en Gâtinais 
Pour 2024 la communauté de communes a réalisé 3 opérations :

– Rue de la Pâture aux Bœufs renforcement de chaussée pour un montant de 15 655 euros 
HT

– Impasse de l’Ormerie renforcement de chaussée en enrobé et curage de fossés  pour un 
montant de 21 682 euros HT

– Reprofilage partiel en fin de section route de Coudroy pour un montant de 8 054 euros HT

F. E.

Recensement citoyen
Chaque Français dès 16 ans doit d'abord faire le recensement citoyen obligatoire pour ensuite 
participer à la journée défense et citoyenneté (JDC). Pour accomplir cette démarche, vous 
devez vous munir de votre carte nationale d'identité ou de votre passeport en cours de 
validité ainsi que du livret de famille sur lequel vous apparaissez. À cette occasion la mairie 
délivre une attestation de recensement.

C. C.
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Archivage
Une convention a été signée entre la commune et la communauté de communes canaux et 
forêts en Gâtinais. Cette dernière permettait de mettre à disposition des communes 
l’expertise et l’appui juridique et technique d’un archiviste qualifié.
C’est Alexandre Chateau qui est intervenu à Chailly du 18 au 29 mars et du 8 au 22 avril.

Pendant cette période, Il a :
– trié, classé, conditionné et inventorié les archives dans le respect de la réglementation des 

normes archivistiques.
– préparé les éliminations et établi les bordereaux d’élimination qui sont soumises au visa 

des archives Départementales.
– apporté les conseils nécessaires pour la gestion et la conservation
– réalisé l’inventaire sous format tableur et sous format papier.

La mission a permis de demander l’élimination de 4,43 mètres linéaires d’archives, 16,76 
mètres linéaires ont été classés et identifiés.

Véloroute
Depuis son rachat à l’État en 2021, le Département du Loiret réhabilite le canal d’Orléans  et 
parmi ses réalisations :  la création d’une véloroute de 78 km entre Chalette sur Loing et 
Orléans.
Cette véloroute qui longe le canal passe par Chailly-en-Gâtinais, elle comportera 9 aires de 
repos sur l’itinéraire, dont 3 principales. L'une de ces aires est installée à Chailly.
Toutes les aires bénéficient d’appuis-vélos, de tables et bancs. Celle de Chailly considérée 
comme aire principale comporte des services supplémentaires avec la présence de toilettes 
sèches, fontaine, transats, borne de recharge pour vélos électriques. Afin d’assurer la sécurité 
des usagers, la véloroute est classée en voie verte, elle est interdite aux véhicules motorisés. 
(sauf service-police-secours) et aux chevaux. 

C. C.

Crédit photo Gaëlle Carré-Vasseur
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Installée à Chailly-en-Gâtinais depuis novembre 2022, Nathalie François propose des 
formations à la langue des signes pour professionnels. Elle s’est formée à la LSF (langue des 
signes française) en 2014 à Paris puis à Montréal. Elle s’engage à donner un enseignement de 
qualité, adapté aux besoins professionnels. Que ce soit une entreprise du secteur privé ou 
public, avec Forma'Signes, les salariés seront en mesure en 3, 5 ou 10 jours, d'accueillir, 
renseigner, ..., les clients, patients, usagers des structures.
Chaque formation/initiation est conçue avec soin pour garantir une expérience 
d'apprentissage enrichissante, UNIQUE et efficace.

Portrait d’une Calliacienne qui lutte contre l’isolement 
des sourds

Le parcours
Dès 2015 elle crée une micro entreprise pour éveiller 
les tout petits mais aussi les adultes au langage 
« bébé signe ». Mais elle veut aller plus loin. Elle crée 
alors un organisme de formation : Forma’Signes qui 
s’adresse aux entendants, aux professionnels afin de 
leur enseigner le langage des sourds.
Désormais plusieurs services de formation sont 
possibles : formation initiale ou perfectionnement 
mais aussi des ateliers de sensibilisation auprès des 
entreprises.
Nathalie François a aussi créé des panneaux 
explicatifs à destination des enfants et des affiches 
avec une mascotte : REO pour les écoles.
L’histoire
Au départ Nathalie François s’est dirigée vers le 
juridique. Elle a obtenu une licence en droit des 
affaires. Mais sa situation personnelle, née sans 
bouche, ni palais, ni nez, l’a longtemps isolée, mise à 
l’écart, comme certainement les personnes sourdes 
et malentendantes. C’est à la suite de tous ces 
problèmes qu’elle a appris la langue des signes pour 
faciliter la communication mais aussi pour mettre 
cette nouvelle compétence au service des autres.
Depuis elle parcourt la France et enseigne aux 
professionnels.

C.C.

SICTOM : Déploiement des bacs jaunes
Vous avez reçu un courrier détaillant les modalités et vous invitant à participer à une phase 
d'enquête. Cette enquête sera réalisée par l'entreprise SULO. Il vous sera proposé un modèle 
de bac jaune de 240 litres ou 360 litres. Ce choix personnalisé vise à s'adapter aux besoins 
spécifiques de chaque foyer, en tenant compte de la quantité de déchets recyclables 
générée.
L'entreprise SULO se chargera de la distribution des bacs sur le territoire, pour la commune le 
25 et 26 février. Cette étape est essentielle pour garantir que chaque habitant dispose du 
matériel adéquat pour participer à la collecte.
La collecte des ordures ménagères recyclables débutera le 1er juillet 2025. À partir de cette 
date, vous pourrez déposer vos déchets recyclables dans les bacs jaunes.
Une réunion d'information aura lieu à la salle des fêtes, 11 route de la Bourbonnière, le jeudi 
27 mars 2025, à 19h30.
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Le SIRIS de Chailly, Presnoy, Thimory Syndicat Intercommunal 
de Regroupement d'Intérêt 
Scolaire.
8 rue des Ecoles
45260 Thimory
Téléphone : 02 38 89 51 10
siris‐thimory@wanadoo.fr

Les rentrées scolaires se suivent mais ne se ressemblent pas. 
Pour preuve, la rentrée scolaire 2024-2025 a été marquée par le 
retour de la classe de CE1 sur le site de Chailly-en-Gâtinais. Au 
regard de la situation nationale, les collectivités territoriales 
seront impactées par le contexte budgétaire. C’est pourquoi le 
SIRIS limitera les investissements mais s’engagera toujours à

Directrice : Sandrine PLAT
Téléphone : 02 38 89 51 09
Email : ec-thimory@ac-orleans-tours.fr

L'école de Thimory

garantir une qualité d’accueil de nos enfants dans nos écoles. Cette année encore, le SIRIS a 
subventionné la classe de neige (55 € par enfant) des élèves de CM2 et la classe de 
découverte (40 € par enfant) des élèves de CE2-CM1. Un nouveau prestataire concernant la 
restauration scolaire pour l’année 2023-2024 a été acté avec la société API Restauration puis 
confirmé au cours d’un appel d’offres en 2024. La société API Restauration continuera donc 
de fournir les repas scolaires sur les deux écoles et donne entière satisfaction au groupe 
scolaire.
Quelques investissements ont été réalisés : ainsi pour le confort des enfants, le SIRIS a 
procédé au changement de trois radiateurs à l’école de Chailly (un dans le réfectoire et deux 
autres dans des classes). À Thimory, dans la classe de CP, d’anciens éclairages ont été 
remplacés par des luminaires à led moins énergivores et donc moins coûteux.
En 2025, le SIRIS se positionne sur deux dossiers importants à savoir le financement d’un 
tableau interactif pour une classe de l’école de Chailly et un partenariat avec l’Éducation 
nationale dans le cadre du dispositif « Notre école faisons là ensemble » avec l’acquisition par 
le SIRIS de quinze vélos, gilets et casques.
Et pour terminer mon propos, je tiens à saluer l’engagement de tous les agents au SIRIS qui 
sont aux côtés des enfants pour leur assurer une scolarité dans les meilleures conditions qui 
soient.

L. D.

Cette année 2023-2024, nous avons travaillé 
autour des contes.

Le 5 avril, nous 
avons visité la 
grande caserne 
des pompiers 
de Lorris. On 
est monté dans 
les camions, on 
a utilisé la lance 
à eau. C’était 
super !!

En mai, les 
élèves de 
maternelle sont 
allés au cinéma 
de Montargis 
voir Pat et Mat. 
C’était très 
rigolo.

Ludivine Maillet de la C2C a proposé des animations en lien avec la 
nature autour de l’école à certaines classes.
Les CP et CE1 sont allés aux Jeunesses Musicales de France à Montargis .
Les CP et CE1 ont fait les Olympiades à Lorris pour des rencontres 
sportives avec les autres écoles du canton de Lorris.
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L'école de Chailly-en-Gâtinais Directrice : Clarisse BAGLAND
Téléphone : 02 38 96 30 14
Email : ec-chailly-en-gatinais@ac-orleans-tours.fr
Lilas DEZIRE, CE1 ­ 18 élèves
Claire JOUANNEAU, CE2 ­ 19 élèves
Clarisse BAGLAND, CM1 ­ 24 élèves. remplacée par 
Gwladys BEAUSEIGNEUR le lundi
Nathalie DEPARDAY, CM2 ­ 29 élèves

Projets pour l'année scolaire 2024-2025 :
- 15 octobre : intervention de l’infirmière 
scolaire sur le thème de l’hygiène de vie et des 
écrans en CM1 et CM2.
- 11 novembre : participation d’élèves de CM1 
et CM2 aux commémorations à Chailly et 
Thimory.
- du 13 au 20 décembre : les CM2 partent en 
classe de neige à Combloux.
- 1er avril : élèves de CE2, CM1 et CM2 - Cross 
de secteur regroupant les écoles du canton, à 
l’étang des bois.
- 11 mars : visite pour les 4 classes de 
l’exposition de culture scientifique itinérante 
« Bienvenue chez Fraise », organisée par la 
FMRJC à Lorris.
- 4 mars : concert pour les CE1 : « Amalia » 
organisé par les JMF à la salle des fêtes de 
Montargis.
- 7 mars : concert pour les 4 classes : « Tiger 
rodéo » organisé par les JMF au « Hangar » à 
Châlette.
- 3 avril : spectacle théâtral pour les 4 classes : 
« Rajasthan express », organisé par la 
communauté de communes à Lorris.
- dans l’année : MPF (Brigade d’intervention de 
gendarmerie pour la protection des familles) : 
intervention CM1 et CM2 sur la loi, les 
incivilités et les dangers d’internet.
- En janvier et juin : découverte du milieu 
aquatique en collaboration avec l’association 
de pêche de Chailly ; intervention en classe, 
puis pêche le long du canal en juin, pour les 
CM1 et CM2.
- en fin d’année : visite des CM2 au collège de 
Lorris.
Les CM1 et CM2 participent au projet « Petits 
champions de lecture ».

L’association de parents, APE Chaprethi, et 
les délégués de parents mettent en place 
différentes opérations, au cours de l’année, 
afin d’aider au financement de toutes les 
sorties ou activités payées par la 
coopérative scolaire. Celle-ci est alimentée 
par : les dons de l’APE - les cotisations 
famille : 10€/enfant - les subventions mairies. 
La communauté de communes et le SIRIS 
participent également au financement de 
certaines activités et sorties.
Sport : les élèves de l’école bénéficient des 
structures sportives de Lorris toute l’année. 
Le transport est mis en place et payé par la 
communauté de communes, pour aller à la 
piscine et aux gymnases (Lorris et Varennes).
Chaque classe se rend deux fois par 
semaine à la piscine sur une période.
Au gymnase, les enfants vont découvrir et 
s’entrainer dans différentes activités telles 
que les jeux d’opposition, le basket, le hand 
ball, la gymnastique...
Une intervention pour obtenir le « savoir 
rouler à vélo » est prévue après les vacances 
de printemps pour les CM1 et CM2.
Nous avons remis en place cette année 
l’aide aux devoirs le soir, qui est assurée à 
l’école par des bénévoles, en lien avec le 
foyer de Chailly.

Le 4 juillet, tous les élèves de 
l’école ont pris le car pour 
aller au château de Saint-
Brisson.
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Origine des coupures de courant à Chailly
Interpellés par nombre d’entre vous sur la fréquence des coupures et microcoupures de 
courant, nous avons reçu en mairie M. Julien GUILLOU, interlocuteur clients et territoires 
ENEDIS.
Il nous a expliqué quels étaient les mécanismes de déclenchement de ces coupures.
Chailly est desservie par le poste source de Lorris, et ENEDIS peut détecter tout court-circuit 
sur ses lignes. Ces coupures sont volontaires : elles ont pour but d’éliminer rapidement le 
défaut à l’origine de ce court-circuit, la ligne peut être interrompue un temps très court afin 
de « décoller » l’objet responsable.

L’objet en question peut être un oiseau dont 
les ailes toucheraient deux fils, un arrosage 
agricole mal orienté, ou un arbre ayant chuté. 
Mais le plus souvent, il s’agit de végétaux non 
taillés chez des particuliers, qui créent des 
ponts entre les câbles et provoquent les 
coupures. Ainsi, ENEDIS peut réaliser très 
rapidement jusqu’à 4 types de coupures pour 
supprimer ce défaut électrique : une rapide de 
moins de 0,3 secondes (qui peut endommager 
nos appareils domestiques), une seconde 
appelée « Lent 1 » de 15 à 20 secondes, une 
troisième nommée « Lent 2 » de même durée, 
et enfin, si cela ne suffit pas à éliminer le 
défaut, une coupure définitive suivie d’une 
intervention d’ENEDIS sur place.

Ce sont donc les haies et arbres des 
particuliers qui sont le plus souvent 
responsables de ces coupures. 
ENEDIS rappelle qu’en cas de défaut 
d’élagage par un propriétaire, les 
frais et conséquences peuvent être 
mis à sa charge, et sa responsabilité 
est engagée. Il appartient donc à 
chacun d’entretenir régulièrement 
sa végétation, afin de préserver son 
réseau et celui de son quartier.
Tout incident sur une ligne 
électrique peut être signalé au 
Service dépannage ENEDIS au
09 72 67 50 45 (appel non surtaxé).

M. S.
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Amandine Godart et Audrey Portal, co‐présidentes
 Mickaël Sasseigne, trésorier
 Kelly Brun, secrétaire

APE de Chailly, Presnoy et Thimory (APE ChaPreThi)

En septembre dernier l’APE CHAPRETHI a élu son nouveau bureau composé d’Amandine 
GODART et d’Audrey PORTAL à la co-présidence, de Kelly BRUN au secrétariat et de Mickaël 
SASSEIGNE à la trésorerie.
Les objectifs de l’association sont simples : créer du lien entre les personnes en proposant des 
animations et récolter des fonds afin de financer des projets ou sorties pédagogiques des 
écoles de Chailly et Thimory. Cette année, ces objectifs ont été atteints. Les parents se sont 
mobilisés sur chacune de nos actions, ce qui nous a permis de faire un don de 39 € par enfant 
aux écoles de Chailly et de Thimory (soit 3 510€ pour Chailly et 2 535€ pour Thimory).
Nos premières actions cette année furent 
la participation au marché de Noël de 
Chailly le 29 novembre et un loto de Noël 
à la salle des fêtes de Chailly le 15 
décembre. Ainsi que des ventes de 
saucissons, de chocolats et de bougies.
Quelques dates à retenir pour nos futures 
manifestations :
– Février 2025 : vente de plants de 

fleurs et de légumes en partenariat 
avec les serres de la Denisière 
d’Oussoy-en-Gâtinais et Pachamama, 
notre maraîcher de Chailly-en-
Gâtinais Thomas CORBET.

– Ventes de bières, saucissons et 
bougies : fêtes des parents.

– Dimanche 27 avril 2025 : grand loto de printemps à la 
salle des fêtes de Thimory.

– Samedi 28 juin 2025 : kermesse des écoles à la salle des 
fêtes de Presnoy.

Pour cette année 2025, nous vous attendons nombreux sur 
nos manifestations ! Nous avons besoin de vous !
N’oubliez pas de suivre notre actualité sur notre page 
Facebook « APE Chaprethi ».
Amicalement,

L’équipe de l’APE Chaprethi.

Bienvenue dans notre espace cocooning au 
8 rue du port à Chailly-en-Gâtinais où 
règnent bienveillance et sérénité. Pour 
explorer avec nous les possibilités infinies 
du développement personnel afin d’allier 
les maux du corps et de l’esprit.

Ouverture d'une maison pluridisciplinaire
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Laurie Rouannet, Présidente/secrétaire
Laurence Prochasson, Secrétaire/trésorière
02 38 96 25 65
email : foyerdesjeuneschailly@orange.fr

Association Sportive et Culturelle de Chailly A.S.C.  
Foyer des Jeunes

Didier Dumontoux, Président
06 80 91 63 23 / didier.dumontoux@laposte.net
Christian Kaufmann, trésorier
02 38 96 33 31 / kaufmann.christian@orange.fr
Dominique Righi, secrétaire
02 38 96 24 00 / righi.dominique45@gmail.com

A.A.P.P.M.A. L'Ablette de Chailly

En 2024 l’association a fêté ses 100 ans, un stand 
lors de la foire et brocante à Chailly a été installé 
afin de dérouler l’histoire de cette association.
Il a été organisé et ceci malgré l’état du canal 
(envahi par les herbes) : 

Nous vous proposons de venir vous détendre 
en rejoignant nos adhérents parmi divers 
ateliers sportifs et culturels, que vous pouvez 
essayer puis vous inscrire, tout au long de 
l’année. Certificat médical obligatoire pour les 
activités sportives ; 2 séances gratuites – 
possibilité de paiement par ticket CAF et 
coupon SPORT ANCV.
Vous pouvez participer aux cours de 
relaxation - sophrologie et de gymnastique à la 
séance, si vous ne pouvez pas y assister toute 
l’année ; un tarif adapté vous  est proposé.
Venez nous rejoindre...

SEANCES initiation ‐ découverte
Séance à thème : Yoga – swiss ball – renfo – step…
Un thème différent est proposé chaque mois d’une 
durée de 1 heure initié par Christine, éducatrice 
sportive qualifiée en yoga et gym. Pour connaître 
les dates, nous contacter, ou consulter le site et 
PanneauPocket de la mairie.

Gymnastique
(adultes)
Patchwork
(adultes)
Relaxation - Sophrologie
(adultes)
Scrapbooking
(adultes enfants)
Danse Modern Jazz
(horaires selon âge)

Relaxation enfant

Randonnée pédestre et 
nordique (ados adultes)

Lundi

14h00
17h00

Mardi

18h30
19h30

18 h 30
21 h 30

Mercredi

16 h 00
20 h 30

Jeudi

18 h 45
20 h 45

Samedi

10h30-11h30

1 fois/mois

Dimanche

9h - 12h
selon 

calendrier

– une sortie de pêche avec les 50 enfants de l’école de Chailly suivi d’un goûter
– le concours jeunes avec une vingtaine d’enfants de moins de 13 ans avec remise de coupes 

et lots à chaque participant(e)
– un concours à l’américaine avec une dizaine d’équipes et une très bonne ambiance.
L’alevinage a eu lieu en cette fin d’année avec 400 kilos de poissons divers déversés dans le 
canal sur les trois biefs gérés par l’AAPPMA.
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Notre association a fêté cette année son dixième anniversaire. Que de chemin parcouru 
depuis cet après-midi du mois de juillet 2014 où une quinzaine de Calliaciens, dont l’ancien 
maire Monsieur AUGER, réunis dans la salle des fêtes prirent la décision de reprendre le 
flambeau de l’« Amicale des Anciens de Chailly » ! Dans la décennie qui suivit, le nombre 
d’adhérents s’accrut jusqu’à atteindre puis dépasser la centaine. D’abord limitées aux repas 
dansants, les activités se diversifièrent au fil du temps :  club de jeux de société, club de 
marche, club de danse en ligne. Puis ce furent des voyages régionaux d’une journée, et des 
voyages plus lointains de plusieurs jours. Nous avons ainsi visité six fois les « Hauts de France » 
qui n’ont plus de secrets pour nous et le Massif Central. En 2025 nous envisageons un voyage 
sur la Côte d’Azur de 5 nuits 6 jours pour lequel nous avons 45 inscrits. Depuis déjà trois ans 
l’A.A.C a pris à sa charge l’organisation de la « Fête des Voisins de Romaison ».

Yvan Falzon, Président 02 38 96 24 16
Nadine De Guerra, Vice‐Présidente 02 38 96 22 38
Jean‐Paul Goullier, Trésorier 02 38 96 34 91
Claude Houssack, Trésorière adjointe 02 38 96 13 21
Françoise Falzon, Secrétaire 02 38 96 24 16
Sylvie Legois, Secrétaire adjointe 06 68 50 44 72

Associations des Aînés de Chailly A.A.C.

Année 2024 : le Canaloux a « mis les voiles » !!!
21 septembre – Escale en Fête à Chatillon sur Loire : 
c’est la fête des mariniers, fête organisée par le 
Département du Loiret qui à cette occasion a offert 
deux voiles, une aux Canaloux de Chailly et la 
seconde aux Compagnons Chalandiers d’Orléans.
La voile du Canaloux a été peinte par Missy – artiste strasbourgeoise.
Participation le 22 juin à la journée du Patrimoine de Pays et des Moulins avec balades sur la
Poterie jusqu’au moulin du Bourg. Animation particulièrement appréciée avec le concours de
l’ANCO et une exposition sur le Canal d’Orléans en partenariat avec la commune de Chailly.
Autres activités : balades proposées le jour de la brocante de Chailly Loisirs avec la 
participation de l’ANCO et Voile de Bou ; concours de dessin le jour de la fête de l’école avec 
l’APE et diverses balades familiales, associatives et amicales, certaines en mode « bateau 
apéro ».
Toutes ces activités ont été fort appréciées et nous avons ainsi promené jusqu’à 480 
personnes sur le Canaloux.
Projets 2025 : balades le jour de la brocante de Chailly ; balade de la Poterie le 21 juin ; 
passages d’écluse ; fête de la Binette à Bou ; concours de dessin à la fête de l’école.
Assemblée Générale ouverte à tous, le 21 mars à 18h00 à la salle associative de Chailly.
Envie de naviguer : contacter le 06.86.74.08.34

Lucien Ballot, Président
06 16 46 24 77
Patrice Bourillon, Vice‐Président
06 86 74 08 34

Les Canaloux de Chailly-en-Gâtinais
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L’association Chailly-Loisirs désormais le comité des fêtes de Chailly-en-Gâtinais.
Pleine réussite pour les différentes manifestations qui ont émaillé l’année 2024 à Chailly-
Loisirs. Que cela soit la brocante en mars, les jeux inter-villages ou la fête de la musique en juin 
et le marché de Noël en novembre, ces manifestations ont rencontré leur public. 
L’association se tient toujours aux côtés de la municipalité lors des festivités du 13 juillet en 
offrant l’apéritif aux convives et assurant le service à table. Fort de ces succès, Chailly-Loisirs 
poursuit son chemin en opérant une mue puisque Chailly-Loisirs laisse la place à une nouvelle 
dénomination le comité des fêtes de Chailly-en-Gâtinais-Chailly Loisirs. Sandra David n’a pas 
souhaité renouveler son mandat de présidente et passe le relais. Un nouveau bureau a été 
désigné : président Hervé Basin, vice-présidente Sandra David, secrétaire Gaëlle Carré-
Vasseur, secrétaire-adjointe Christine Basin, trésorière Jocelyne Lagarde et trésorière-adjointe 
Jocelyne Guillet.

Comité des fêtes de Chailly-en-Gâtinais
Chailly Loisirs

Agenda 2025 
– brocante le dimanche 16 mars,
– fête de la musique le vendredi 20 juin,
– festi'mousse le samedi 19 juillet,
– vendredi 28 novembre marché de Noël.
D’autres manifestations pourraient se greffer au cours de l’année dont le seul objectif est de 
rassembler et divertir le plus grand nombre.

Hervé BASIN président
06 86 88 56 07
chaillyloisirs@gmail.com

FÊTE DE LA MUSIQUE
Pour la 1ère année, un partenariat : Chailly-Loisirs - Chez les filles - FD Event's a permis de faire 
une soirée dansante qui a rencontré un franc succès malgré la pluie.



Nos annonceurs En insérant un encart publicitaire dans notre bulletin municipal, les annonceurs nous permettent de 

réduire le coût d'impression. La municipalité les remercie pour leur participation.




